
eurs

gement

MOBIL ITÉ  FORCÉE

9

Acte 3 
Le déplacement massif et planifié de fonctionnaires

Au cours de l'année 2010, la Direction des Ressources

Humaines du ministère du développement durable a mis en

place un dispositif très avancé de déplacement massif

d'agents.

Tout d'abord centré sur les déplacements de personnels

des fonctions support, ce dispositif s'est élargi à

l'ensemble des mesures de l'acte 2 de la RGPP.

Ce dispositif sous le vocable technocratique de « Plan

Perspectives RH 2013 » est en réalité un plan massif

de mobilité forcée des agents du ministère :

– avec mobilité géographique,

– avec changement de métier,

– avec baisse de niveau de fonction et par conséquent

baisse de rémunération.

Ce plan, qui est une instrumentation de déplacement massif,

a été conduit en catimini par la DRH durant presque

toute l'année 2010, à l'abri du regard des organisations

syndicales et des services du ministère. Aujourd'hui, il

est envoyé aux responsables de budget régionaux pour une

déclinaison pratique dans des délais toujours ahurissants

(les services n'ont que janvier et février pour terminer

le travail). Pourtant, l'habillage très technocratique et

théorique fait que pour l'instant peu de services ont

réalisé l'impact de ce plan sur les activités, missions

et sur les agents.

Ce plan concerne pour l'instant plus de 10 000 agents

mais toute l'instrumentation est prête pour appliquer à

nouveau cet outil au gré des « réformes » et autres

mesures. Lorsque la DRH est interrogée sur le déplacement

de ces agents et des conséquences financières pour les

intéressés, elle répond que cela ne concernera essentiellement

que les agents de catégorie B et C, c'est-à-dire les

plus précaires financièrement et qu'elle se bat en

interministériel pour qu'un décret permettant de verser

des indemnités compensatoires évitant des pertes de

rémunération (pour quelle durée ?) des agents déplacés

dans le cadre des réorganisations soit publié. Ce faisant,

elle admet qu'il y aura des pertes de rémunération

imposées aux agents qui seront déplacés de force.

Cette démarche, déjà appliquée ponctuellement au gré des

précédentes réorganisations, est particulièrement inhumaine,

on ne parle pas de femmes et d'hommes mais d'ETP, on

assigne des chiffres à des personnes, on positionne des

points sur des cartes, on remplit des rubriques, on met

des clignotants... On reste dans la théorie et l'abstraction

la Tribune des ingénieurs de l’aménagement N° 258  janvier 2011



ingénie
de

l'aménag

10
MOBIL ITÉ  FORCÉE

la Tribune des ingénieurs de l’aménagement N° 258  janvier 2011

pour éviter d'admettre que ce sont des vies qui seront

brisées.

Mais au final, la conclusion, dans moins de deux mois,

sera deux listes de noms comme cela est demandé par le

ministère de la fonction publique : la liste des noms

des agents épargnés et la liste des agents qui, pour

le ministère, n'ont plus leur place dans leurs services,

postes, métiers...

Déjà les plateformes RH des SGAR prennent contact avec

des agents du MEDDTL pour signaler qu'ils n'ont aucun

avenir au sein du ministère et qu'ils devraient changer

pour rejoindre les services de la police nationale ou

les services pénitentiaires !
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Acte 3 du harcèlement managérial : 

10 000 agents qui subiront des mobilités forcées 

avec changement de métier, déclassement de fonction 

et perte de rémunération


